
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie 

des Pays de la Loire 

   
 
 
 

Décision n° 25180 du 1er octobre 2021 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général 

de la région de gendarmerie des Pays de la Loire 

NOR : INTJ2128054S 

Le commandant par suppléance de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, 
commandant par suppléance du groupement de gendarmerie départementale de la Loire-
Atlantique, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps  
des sous-officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur 
en matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 30668 du 2 décembre 2020 (NOR : INTJ2032342S) ; 

Vu la décision n° 50089 du 2 décembre 2020 (NOR : INTJ2032374S), 

Décide : 

Article 1er  

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er novembre 2021 : 

Leroux Emmanuelle NIGEND : 154 960 
Poullain Emmanuel NIGEND : 160 816 

Article 2  

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er novembre 2021 : 

Fougeray Cédric NIGEND : 165 672 
Coiffard  Benoît NIGEND : 138 049 
Le Lohé Frédéric NIGEND : 166 761 
Desvignes Olivier NIGEND : 159 630 
Fraioli  Arnaud NIGEND : 174 535 

Article 3  

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er novembre 2021 : 

Charon Teddy NIGEND : 235 815 
Dussac Christophe NIGEND : 135 429 
Dyjak  Jean-Pierre NIGEND : 144 817 
Lamoureux Fabienne NIGEND : 141 126 
Foix Gilles NIGEND : 148 077 
Coué Jean-Jacques NIGEND : 138 911 
Clair  Hervé NIGEND : 141 906 
Vieille Emmanuel NIGEND : 138 323 



Cormier  Fabrice NIGEND : 139 193 
Barbier  Noémie NIGEND : 226 925 

Article 4  

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er novembre 2021 : 

Thuaud Dorian NIGEND : 213 198 
Diatta Raphaël NIGEND : 356 660 
Darras Antoine NIGEND : 371 073 
Héot Kévin NIGEND : 309 244 
Hego Jean-Philippe NIGEND : 369 134 
Sochas Jérémie NIGEND : 244 229 
Froger Frédéric NIGEND : 373 194 
Copin Jean-Baptiste NIGEND : 341 594 
Tranchant Michaël NIGEND : 313 844 
Markiewicz  Cécile NIGEND : 329 553 
Rouaud Samuel NIGEND : 173 692 
Postel Ingrid NIGEND : 275 267 

Article 5  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 1er octobre 2021. 

 

Le général, 
commandant par suppléance la région 
de gendarmerie des Pays de la Loire, 

commandant par suppléance le groupement 
de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique,  

F. Laurent 
 


